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Jean-Baptiste-Olivier Perrault pour le remplacer, que si, 
cependant, ce qui n’était guère probable, lé nouveau greffier 
consentait à, envoyer sa démission, il était prêt à le réinté­
grer dans sa position.

M. Perrault mis au fait de ce qui venait de se passer se 
rendit auprès du gouverneur. M. de (faspé, dans ses Mé­
moires, nous apprend le résultat de cette entrevue.

—Excellence, lui dit-il, j'ai accepté avec reconnaissance 
la plaee dont vous m’avez gratifiée, mais il me répugne 
de profiter du malheur d'autrui, et je prie Votre Excellence 
de vouloir bien accepter ma résignation.

Craig, touché d’un acte de générosité qui lui permettait 
de réparer une injustice, donna à M. Perrault les louanges 
qu'il méritait, et lui promit de l’en récompenser aussitôt que 
l'occasion s’en présenterait. (1)

Trois mois plus tard, le 28 septembre 1808, il le nommait 
avocat-général pour la province du Bas-Canada, avec la 
préaudience dans toutes les cours de Sa Majesté dans la 
Province, après le solliciteur-général.

Le 12 janvier 1812, l’avocat-général Perrault était appe­
lé au Conseil Exécutif.

La même année, le 22 mai, il était fait juge de la Cour 
du Banc du Roi pour le district de Québec, à la place du 
juge de Bonne qui prenait sa retraite.

Le 28 janvier 1818, il devenait Conseiller législatif.
Aux funérailles du duc de Richmond, à Québec, le 2 sep­

tembre 1819,l'honorable juge Perrault était un des porteurs 
des coins du drap.

Plus tard, pendant l'absence de l'honorable juge-en-chef 
Jonathan Sewell, président du Conseil Législatif, le juge 
Perrault, par lettres patentes datées du 10 mars 1823, fut 
appelé à présider les délibérations de ce corps important. ,

(j) " Mé noires ”, p 346.


